
TABLEAU DES COTISATIONS 2024 
Les cotisations sont fiscalement déductibles 

Montant de base*  450,-€ 

Montant réduit**            300,-€ 

Médecin en formation           Gratuit 

De la 1ère à la 5ème année d’installation  200,- € 

Médecins + 67 ans sans pratique   50,-€ 

 

(*)    Seul le montant de base donne droit au service juridique personnalisé 
(**)  Réservé au médecin salarié, au médecin des hôpitaux publics, au médecin de plus de 67 
ans avec pratique et aux cotisations collectives de MG 
 

!!! Parrainage !!!    Chaque membre qui parraine 5 nouveaux membres voit sa cotisation réduite à 1 €  

Compte bancaire ING BE 75-3101-4291-6351 – ABSYM 
Bruxelles ASBL 


